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Nations Unies

A/RES/70/77

Assemblée générale

Distr. générale
4 février 2016

Soixante-dixième session
Point 39 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 9 décembre 2015
[sans renvoi à une grande commission (A/70/L.23 et Add.1)]

70/77. La situation en Afghanistan
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 69/18 du 20 novembre 2014 et toutes ses résolutions
antérieures sur la question,
Rappelant également toutes les résolutions du Conseil de sécurité et toutes les
déclarations du Président du Conseil sur la question, en particulier les résolutions
2189 (2014) et 2210 (2015) en date des 12 décembre 2014 et 16 mars 2015,
Réaffirmant son ferme attachement à la souveraineté, à l’indépendance, à
l’intégrité territoriale et à l’unité nationale de l’Afghanistan, et respectant le
patrimoine multiculturel, multiethnique et historique du pays,
Rappelant les engagements à long terme souscrits par la communauté
internationale vis-à-vis de l’Afghanistan afin de renforcer la maîtrise et la direction
du pays par les Afghans comme prévu dans le Processus de Kaboul, et tenant
compte du caractère évolutif de la présence internationale,
Accueillant avec satisfaction le début de la décennie de la transformation
(2015-2024) au cours de laquelle l’Afghanistan doit consolider sa souveraineté en
assurant durablement le bon fonctionnement d’un État au service du peuple en vue
de devenir pleinement autosuffisant,
Accueillant également avec satisfaction l’adoption, à la Conférence de Tokyo
sur l’Afghanistan tenue le 8 juillet 2012, de la « Déclaration de Tokyo : partenariat
pour l’autonomie en Afghanistan – de la transition à la transformation » 1 , et du
Cadre de responsabilité mutuelle de Tokyo 2, dans lequel le Gouvernement afghan et
la communauté internationale ont réaffirmé leur partenariat fondé sur leurs
engagements mutuels, ainsi que la tenue de la Conférence de Londres sur
l’Afghanistan le 4 décembre 2014 et de la sixième Conférence sur la coopération
économique régionale concernant l’Afghanistan à Kaboul les 3 et 4 septembre 2015,
Réaffirmant le partenariat de longue date qui existe entre le Gouvernement
afghan et la communauté internationale, fondé sur leurs engagements mutue ls
_______________
1
2

A/66/867-S/2012/532, annexe I.
Ibid., annexe II.
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